
 

 

 
 

 

Charte de la FFA 
 
 

Membre de la Fédération Française d’Airsoft, je m’engage à : 
 

- Utiliser des répliques dont la puissance est inférieure au seuil légal autorisé 
 

- Hors des terrains de jeux, transporter mes répliques, sécurisées, sous housses, fourreaux ou valises, 
 

- Ne jouer que sur des terrains dûment autorisés par leurs propriétaires ou représentants, 
 

- Signaler, par la pose de panneaux d’information et balisage, le déroulement d’une OP, 
 

- Adapter la puissance de mes répliques aux souhaits des organisateurs, 
 

- Ne jamais enlever mes lunettes de sécurité sur les zones de jeux, 
 

- Annoncer, en cours de parties, toutes les billes qui me toucheront, 
 

- Respecter les règles du jeu et les décisions des marshals, 
 

- Neutraliser mes répliques dés la fin du jeu, 
 

- Remettre en état les lieux qui m’ont accueilli 


